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Les « lignes de désir » pour les déplacements à vélo

De nombreuses études de planification des aménagements cyclables existent.
Ces études permettent d’avoir une idée des aménagements prévus (ou du
moins possibles) pour les mobilités douces, mais ne poursuivent pas
forcément le même objectif (pratique loisirs ou pratique utilitaire). Une étude
est en cours sur le réseau cyclable structurant interne à Marne-la-Vallée, et
doit permettre de donner de la cohérence en termes de liaisons inter-secteurs.

Il est important que ce réseau permette d’assurer des liaisons cohérentes en
fonction des demandes potentielles pour :
- le vélo en rabattement vers les pôles d’emploi, avec 3 pôles d’emplois

générateurs des principaux déplacements internes: Lagny-sur-Marne, Saint-
Thibault-des-Vignes, Chessy/Val d’Europe ;

- le vélo vers les établissements scolaires : les lycées et collèges se
concentrent sur Lagny-sur-Marne, Thorigny et Bussy-St-Georges, mais
d’autres lycées externes sont générateurs de déplacements (Torcy, Lognes) ;

- le vélo loisir : découverte du patrimoine naturel (bords de Marne, cours
d’eau, forêts) et historique (châteaux, curiosités).

Ces llignes de désir traduisent les principales liaisons cyclables à développer
(planche 32) mais sans préjuger de la voie et du type d’aménagement retenu.
Par exemple, il existe une liaison à créer entre Chessy et Lagny-sur-Marne,
mais aujourd’hui l’utilisation dans sa configuration actuelle de la RN34 est
impensable pour un cycliste : soit il faut la réaménager en intégrant des
aménagements cyclables sécurisés, soit il faut trouver un autre itinéraire.

Au-delà de ces liaisons de pôle à pôle, il est important que le réseau cyclable
permette une bbonne circulation à vélo à l’intérieur des zones urbanisées
notamment pour les déplacements de proximité.
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Mettre en avant le potentiel des espaces verts

Les communes qui constituent le périmètre du SIT ont la chance de profiter
d’éléments naturels remarquables : des cours d’eau, des espaces naturels.
Ces éléments sont potentiellement intéressants pour les déplacements des
modes « doux » pour les loisirs, mais aussi pour l’utilitaire (ils peuvent servir
de base à des itinéraires structurants).

Il s’agira donc de pouvoir utiliser ce potentiel, en intégrant les contraintes
liées à la protection des espaces naturels, aux captages d’eau et aux
nuisances visuelles.

 
Les « deux visages « de la Marne à Thorigny et Pomponne: d’un côté une mise en
valeur des berges, de l’autre un chemin de halage quelque peu laissé à l’abandon.
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L’accessibilité des personnes à mobilité réduite

L’accessibilité des personnes à mobilité réduite est un enjeu important dans
la prise en compte de la mobilité « pour tous ».

Elle est souvent vue  à travers l’accessibilité aux transports publics. Dans le
périmètre d’étude cette préoccupation commence à être intégrée mmais il reste
des efforts importants à faire.

A ce jour, l’amélioration de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite
aux transports publics passe par:

- ll’accessibilité aux principaux pôles d’échange : toutes les gares RER du
périmètre d'étude sont accessibles, la gare de Lagny-sur-
Marne/Thorigny/Pomponne sera accessible dès que le contrat de pôle du
PDUIF sera réalisé, les gares routières contractualisées dans le PDUIF
seront mises aux normes dans le cadre des contrats de pôle ;

- ll’adéquation du matériel sur les lignes du réseau Pep’s. Tous les achats
(extension ou renouvellement du parc) sont des bus à plancher bas, équipés
de palettes automatiques. Pour le matériel existant, ils sont souvent à
plancher bas mais sans palettes ;

- ll’adéquation des arrêts : pour les arrêts à créer, le SIT demande
systématiquement une hauteur de 18 cm. Par contre, les arrêts existants ne
sont pas tous aux normes et il n’existe pas à ce jour de campagne
systématique de remise aux normes ;

- la rréflexion sur une possible desserte par du transport à la demande, qui
permettrait  de mieux répondre aux besoins réels de déplacements
quotidiens des personnes à mobilité réduite.

Mais il est important de nne pas négliger l’accessibilité en général aux lieux
publics et à l’espace urbain, notamment :

- la pprise en compte de places de stationnement adaptées. C’est déjà le cas
pour les bâtiments publics, il faut par contre évaluer les besoins de
stationnement « sur chaussée » ;

- l’amélioration des cheminements en milieu « urbain » :
- par la pprise en compte de largeurs minimales « libres » pour les trottoirs

(1,50 m minimum de largeur libre, soit généralement des trottoirs de 2 m
de large) ;

- l’amélioration de ll’implantation du mobilier urbain, trop souvent posé de
manière désorganisée et qui crée des obstacles sur les trottoirs ;

- l’aménagement ssystématique d’abaissements de trottoirs au niveau des
passages piétons.

Ces préoccupations pourront utilement prendre leur place dans une « charte
d’aménagements » pour les modes doux.
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7.2 Les dysfonctionnements

Des problèmes pour les déplacements des modes doux

A l’échelle du territoire, lles déplacements des piétons et des cyclistes se
heurtent à plusieurs problèmes :
- des obstacles : de nombreuses infrastructures (Autoroute, RN, RER, Voie

TGV) et éléments naturels (cours d’eau, bois) sans que des franchissements
soient systématiquement aménagés, un relief dissuasif par endroits ;

- certaines formes d’aménagement relativement « fermées » ont créé des
obstacles (par exemple, il est difficile de traverser de part en part la zone
enserrée par le boulevard circulaire) ;

- un réseau viaire peu adapté : sur le périmètre d’étude, le réseau viaire est
constitué très souvent :
- soit de rues très étroites en milieu urbain, ce qui laisse peu de place pour

intégrer des aménagements cyclables (avec par endroits des pentes
importantes) ou pour aménager des trottoirs accessibles aux personnes à
mobilité réduite ;

Difficile dans cette configuration en milieu urbain de créer des aménagements
cyclables, ou même d’assurer des  cheminements suffisamment larges pour les PMR.

- soit de "routes" de campagne, assez étroites également avec des vitesses
de véhicules élevées, peu compatibles avec des aménagements pour les
vélos et sans trottoirs ;

- le reste du réseau est généralement inadapté, avec une grande densité de
ronds-points qui sont dissuasifs pour les cyclistes, et dont les traversées
piétonnes ne sont pas sécurisées.

- lle manque de continuité : les aménagements existants ne sont pas bien
reliés entre eux, il n’y a pas de politique de jalonnement systématique qui
permettrait aux cyclistes de s’orienter facilement.
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Des réseaux pour les modes doux discontinus, et une culture
d’aménagement pas toujours favorable

A l’heure actuelle, des aménagements pour les modes doux existent
ponctuellement, mais il manque une vraie notion de « réseau ». De plus,
certains de ces aménagements traités de manière dangereuse, ce qui
décourage les utilisateurs potentiels et il n’existe pas de culture commune
d’aménagement (cf. chapitre 10).

Un aménagement pour les cyclistes, pas vraiment adapté ! et donc peu utilisé.. Ce
type d’aménagement peut même être considéré comme dangereux, et n’est pas
conforme aux recommandations éditées par le CERTU.

Au-delà de la planification du réseau structurant (qui doit être réalisée dans
l’étude en cours  menée par l’EPA), il est nécessaire de créer à l’échelle du SIT
une véritable « charte d’aménagement », validée par les partenaires, et qui
permettra de définir les règles de prise en compte des mobilités douces, et de
se fixer des normes a minima concernant la réalisation des aménagements.

Une opposition entre la pratique « loisirs » et la pratique
« utilitaire », alors qu’elles peuvent être complémentaires

Au regard des études déjà produites, il apparaît une tendance à vouloir
« spécialiser » les différents usages des réseaux cyclables. Pourtant, vu la
structure du réseau viaire actuel, il est probable que l’on soit amené à plutôt
réfléchir à des itinéraires en site propre même pour assurer les relations
"fonctionnelles" entre les communes.
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Ainsi, certains itinéraires dits de « loisirs » pourront représenter un intérêt
évident pour des déplacements utilitaires. Bien sûr, l’usage loisir/tourisme
demande une approche de stratégie touristique, et posera des problèmes pour
une utilisation « utilitaire » (par exemple l’éclairage d'un itinéraire dans un
espace naturel protégé ne sera pas forcément possible) mais il ne faut pas a
priori écarter les possibilités de synergie entres ces deux usages.

Le manque de services à l’attention des cyclistes

Le ddéveloppement de la pratique du vélo est étroitement lié à la qualité des
services proposés aux cyclistes :

- ll’offre de stationnement vélo. Exception faite des pôles d’échanges, il existe
peu de parcs de stationnement vélo dans le périmètre d’étude. Pourtant, la
possibilité de stationnement à proximité du lieu de destination et de
résidence, est l’un des paramètres les plus importants pour un cycliste. Il
s’agira donc de ddéfinir une réelle politique de développement du
stationnement des cyclistes selon deux angles d’action :
- le stationnement au lieu de résidence : encourager le développement de

l’offre de stationnement privée dans les zones déjà urbanisées, et surtout
s’assurer du respect des normes de stationnement vélo édictées dans les
Plans Locaux d’Urbanisme ;

- le stationnement au lieu de destination : développer une offre variée
allant de petits points de stationnement bien répartis sur le territoire, à la
création de points de stationnement de grande taille près des principaux
générateurs de loisirs,

- les sservices de gardiennage et de location. Aujourd’hui, louer un vélo pour
parcourir le territoire du périmètre d’étude s’avère compliqué !  Il n’existe
pas de point de location près des pôles d’échange ou dans les centres
urbains, et il est impossible de déposer un vélo dans un local gardé et
surveillé. Un service de location pourrait être intéressant dans la
perspective de réalisation de plans de déplacement d’entreprises,
notamment sur des sites comme le Val d’Europe qui concentre sur un
territoire restreint un grand nombre de pôles d’emploi ;

- ll’information. Il n’existe pas aujourd’hui d’information pour les cyclistes de
type carte cyclable ou jalonnement. Pourtant, ce sont des moyens peu
coûteux, qui s’avèrent très efficaces pour développer une politique cyclable
de qualité.




